
 

 

AGRESSION À LA SORBONNE : 

LA FSU SOUTIENT LES COLLÈGUES DE LA DSG 

 

� Sorbonne, 5e arrondissement 
� Faits survenus le 7 mai 2024 | Jugement rendu le 8 avril 2025 

Faits survenus le 07 mai 2024 

Le 7 mai 2024, aux alentours de 19 heures, un groupe d’environ quarante militants propalestiniens, pour la plupart masqués, a tenté de 
pénétrer de force dans l’enceinte de la Sorbonne. 

Cette intrusion, particulièrement violente, s’est accompagnée d’agressions physiques graves à l’encontre des agents de la Division de la 
Sécurité Générale (DSG) du Rectorat de Paris, chargés d’assurer la sécurité du site. 

À la suite de ces événements, 86 personnes ont été placées en garde à vue. 
Le parquet de Paris a précisé que 85 gardes à vue ont été levées. 
Une seule a été prolongée pour des faits de violences volontaires sur personnel chargé d'une mission de service public, en l’occurrence un 
étudiant de l’université de Nanterre, identifié par la victime. 

L’agent a été violemment agressé : Étranglé par devant, victime de coups ayant entraîné une entorse à un doigt et profondément éprouvé 
psychologiquement suite à l’altercation d’une extrême brutalité. 

Face à cette situation, notre organisation syndicale, la FSU, a assuré un accompagnement complet du collègue tout au long de la procédure : 

• Prise en charge des démarches administratives, 
• Accompagnement médical et appui juridique, 
• Soutien dans la demande de protection fonctionnelle, 
• Présence lors des audiences et défense devant les juridictions compétentes, 
• Transmission du dossier à la commission de réforme médicale ministérielle, 
• Soutien psychologique. 

Date du jugement : 8 avril 2025 

Le tribunal correctionnel de Paris a reconnu l’étudiant coupable de violences sur agent de sécurité fonctionnaire d'état. 

Résumé de la décision : 

• Condamnation à six mois de prison avec sursis probatoire de deux ans, 
• Obligation d’effectuer 140 heures de travaux d’intérêt général, 
• Obligation d’indemniser la victime, 
• Obligation de justifier d’un emploi ou de suivre une formation. 

LA FSU RESTE MOBILISÉE 

Pour la sécurité, la dignité et la protection des agents. 
Aucune violence ne doit rester sans réponse. 
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